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Projet d'allocation sociale unifiée (ASU)
Question écrite n° 16284

Texte de la question

M. Corentin Le Fur appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur le projet d'allocation
sociale unifiée (ASU). Présentée par le Gouvernement comme une réforme de simplification du système de
protection sociale, l'allocation sociale unifiée vise à regrouper plusieurs prestations aujourd'hui versées
séparément, notamment le revenu de solidarité active (RSA), la prime d'activité ou encore les aides
personnalisées au logement (APL). Alors que le ministre du travail avait, au mois d'avril 2026, indiqué que cette
réforme constituait une priorité du Gouvernement et que le projet de loi pourrait être examiné par le Parlement
avant l'été, les récentes évolutions du calendrier suscitent des interrogations quant à son avenir. Cette réforme
présente un double intérêt. D'une part, elle doit permettre d'améliorer la lisibilité du système social et de réduire
certaines situations de non-recours aux droits. D'autre part, elle permettrait de mieux valoriser le travail et rendre
plus lisible l'écart entre les revenus tirés de l'activité professionnelle et ceux issus de la solidarité nationale. Dans
un contexte où l'extrême complexité des dispositifs nourrit l'incompréhension des concitoyens, l'ASU et les outils
de simulation annoncés pourraient permettre à chacun de mesurer concrètement le gain procuré par la reprise
ou l'augmentation d'une activité professionnelle. Une telle transparence contribuerait à assurer un principe
essentiel : le travail doit toujours davantage payer que l'inactivité. Toutefois, pour être ambitieuse et ne pas se
cantonner à un unique objectif de simplification, cette réforme doit nécessairement prévoir non seulement la
création de l'ASU mais aussi et surtout son plafonnement et ce afin de garantir que la reprise d'un emploi ou
l'augmentation du temps de travail se traduise systématiquement par un gain financier significatif. C'est pourquoi
il lui demande de préciser le calendrier retenu pour la présentation et l'examen du projet de loi instituant
l'allocation sociale unifiée. Il souhaite également savoir si le Gouvernement entend plafonner cette allocation
sociale unifiée.
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